
 
DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE

COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS

RAPPORT N° IV-4

19SGADL0011

SEANCE DU
7 MARS 2019

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
64

Date de convocation :
1 mars 2019

Date d'affichage : 
8 mars 2019

OBJET : 
BLANZY - Rue Georges Bizet - 
Vente d'une partie de la parcelle 
cadastrée section AD n° 160

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 71

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 71

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 7

• n'ayant pas donné pouvoir : 0

L'AN DEUX MIL DIX NEUF, le 07 mars à dix-huit heures
trente le  Conseil  communautaire,  régulièrement  convoqué,
s'est  réuni  en  séance,  Salle  de  rencontre  de  l'ALTO  -  2,
avenue François MITTERRAND - 71200 LE CREUSOT, sous la
présidence de M. David MARTI, président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Evelyne COUILLEROT - M. Gilles DUTREMBLE - M. Jean-
François JAUNET - Mme Sylvie LECOEUR - Mme Frédérique
LEMOINE - M.  Hervé MAZUREK - M.  Daniel  MEUNIER - M.
Olivier PERRET - M.  Alain PHILIBERT - M. Jérémy PINTO -
Mme Montserrat REYES - M. Laurent SELVEZ - M. Jean-Yves
VERNOCHET
VICE-PRESIDENTS

M. Abdoulkader  ATTEYE -  M.  Alain  BALLOT -  Mme Josiane
BERARD - Mme Jocelyne BLONDEAU-CIMAN - Mme Jocelyne
BUCHALIK - M. Roger BURTIN - Mme Edith CALDERON - M.
Christian CATON - M. Michel CHAVOT - M. Gilbert COULON -
Mme  Catherine  DESPLANCHES  -  M.  Lionel  DUBAND  -  M.
Lionel DUPARAY - M. Bernard DURAND - Mme Marie-France
FERRY  -  M.  Jean-Marc  FRIZOT  -  M.  Roland  FUCHET  -  M.
Sébastien  GANE  -  Mme  Josiane  GENEVOIS  -  M.  Jean
GIRARDON - M. Jean-Luc GISCLON - Mme Danielle GOSSE -
M.  Pierre-Etienne  GRAFFARD  -  M.  Gérard  GRONFIER  -  M.
Jean-Marc  HIPPOLYTE  -  Mme  Marie-Claude  JARROT  -  M.
Georges LACOUR - M. Jean-Claude LAGRANGE - M. Charles
LANDRE - M. Jean-Claude LARONDE - M. Didier LAUBERAT -
Mme  Chantal  LEBEAU  -  M.  Jean-Paul  LUARD  -  M.  Marc
MAILLIOT - Mme Laëtitia MARTINEZ - M. Luis-Filipe MARTINS
-  Mme  Catherine  MATRAT  -  Mme  Paulette  MATRAY  -  M.
Claudius MICHEL - M. Felix MORENO - M. Jean PISSELOUP -
Mme  Marie-Odile  RAMES  -  M.  Dominique  RAVAULT  -  M.
Bernard REPY - M. Marc REPY - Mme Marie ROUSSEAU - M.
Enio SALCE - M. Gilles SIGNOL - M. Michel TRAMOY - M. Noël
VALETTE - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
Mme GRAZIA (pouvoir à Mme Montserrat REYES)
M. POLITI (pouvoir à M. Hervé MAZUREK)
Mme BUCHAUDON (pouvoir à Mme Sylvie LECOEUR)
M. BAUMEL (pouvoir à M. David MARTI)
Mme FRIZOT (pouvoir à Mme Marie-Odile RAMES)
M. SOUVIGNY (pouvoir à Mme Jocelyne BUCHALIK)
Mme POULIOS (pouvoir à Mme Evelyne COUILLEROT)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
Mme Jocelyne BUCHALIK 





Vu  le  Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  son  article
L.3211-14  relatif  à  la  cession,  à  titre  onéreux,  par  les  établissements  publics  de  biens
immobiliers relevant de leur domaine privé,

Vu l’avis de France Domaine, 

Le rapporteur expose :

« La Communauté Urbaine est propriétaire de la parcelle en nature de parking cadastrée
section AD n° 160 sur la commune de Blanzy.

Ce terrain est situé entre la route de Mâcon et la rue Georges Bizet. 

Monsieur  Thomas  OKRZESIK  a  contacté  la  CUCM  pour  connaître  les  possibilités  et  les
conditions de l’acquisition de ce terrain.

Cette personne souhaite en effet ouvrir une station de lavage pour automobiles et le terrain
précité lui semble idéalement placé pour réaliser son projet.

Après  échanges  avec  la  commune  et  négociations  avec  l’acquéreur,  une  partie  de  cette
parcelle, soit environ 1300 m², a été proposée pour un prix d’acquisition de 22,42 € TTC/m².

Ces conditions ont été acceptées par Monsieur OKRZESIK qui a signé un compromis de vente
en ce sens, les frais d’acte et de géomètre étant à sa charge.

Il est donc demandé au conseil de communauté de se prononcer sur cette vente.



Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- De céder à Monsieur Thomas OKRZESIK, demeurant 39 B rue Camille Desmoulins, 71230
Saint-Vallier,  une partie de la parcelle de terrain cadastrée section AD n° 160, sur la
commune  de  Blanzy,  entre  la  rue  de  Mâcon  et  la  rue  Georges  Bizet,  aux  conditions
suivantes :

o Superficie : 1 300 m² environ ;
o Prix : 22,42 € TTC/m² ;

- De fixer le prix total approximatif de cette cession à la somme de 29 146 € TTC, étant
précisé que le document de modification du parcellaire, établi par un géomètre-expert,
donnera la contenance exacte qui permettra d’établir le prix de vente définitif.

- D’autoriser Monsieur le Président à signer le compromis de vente formalisant l’accord des
parties ;

- D’autoriser Monsieur le Président à signer l'acte authentique à intervenir en l'étude de
Maître  MENTRE,  notaire  à  Montceau-les-Mines,  étant  précisé  que  les  frais  d’acte,  de
géomètre-expert et les taxes seront à la charge de l’acquéreur ;

- D’inscrire la recette correspondante sur le budget 2019 – Nature 7788 – Fonction 90 – 26.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 8 mars 2019
et publié, affiché ou notifié le 8 mars 2019

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME






















